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Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril 1956.
Signataires

Organisations dénoncantes
La fédération nationale des coopératives de consommateurs, 62, rue de Caumartin, 75009 Paris, à la direction des relations du
travail, services des accords collectifs, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, par lettre du 2 août 2013 (BO
n°2013-33)

Préambule

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

Le mouvement coopératif est le fruit d'une histoire de plus d'un siècle. Cette
longue évolution a été constamment guidée par la volonté d'assurer le
progrès économique et le progrès humain. Il en est ainsi des rapports des
sociétés coopératives de consommateurs avec leurs salariés et les
organisations syndicales qui les représentent.

Dans cet esprit et dans le prolongement des textes fondateurs, notamment
la charte syndicale de 1920 modifiée en 1936, les signataires décident
d'adapter leurs relations contractuelles aux mutations du mouvement
coopératif résultant des transformations économiques et sociales. Les
signataires demeurent convaincus de la nécessité d'être syndiqués,
coopérateurs et consommateurs.

Il est ainsi déclaré ce qui suit :

Une coopérative de consommateurs en sa qualité de structure de l'économie
sociale est plus qu'une simple association de membres réunis pour réaliser
une activité commerciale. Les partenaires sociaux des coopératives de
consommateurs ont la responsabilité de s'assurer que l'intérêt général
constitue une priorité. La réalisation de cet objectif ne doit pas pour autant
faire obstacle au développement économique de la coopérative et à la
promotion de ses salariés.

Les coopératives de consommateurs et leurs filiales s'efforceront d'être dans
leurs relations sociales un exemple de responsabilité mutuelle et de force
collective.

Les parties contractantes s'engagent à créer dans leurs relations sociales
internes des liens nouveaux par une action permanente de formation et
d'information dans la confiance réciproque et la considération.

Les coopératives de consommateurs et leurs filiales assureront à leurs
employés les conditions de travail requises pour pouvoir contribuer
effectivement à l'efficacité économique de leur coopérative.

Toutefois, les coopératives de consommateurs, comme toutes les
entreprises, doivent accomplir un effort important dans le sens de la
compétitivité. Elles doivent faire évoluer leurs méthodes et leurs structures
pour éviter d'être mises en état d'infériorité dans le contexte économique qui
est le leur.

Les coopératives réaffirment néanmoins la nécessité de promouvoir le rôle
complémentaire que jouent les divers acteurs de l'entreprise et notamment
les salariés représentés par leurs organisations syndicales. En
conséquence, les organisations syndicales doivent demeurer associées au
développement des coopératives dans des conditions compatibles avec le
pouvoir démocratique des sociétaires usagers. Cette reconnaissance du rôle
des partenaires est réaffirmée par la présente convention.

Enfin, les parties contractantes s'efforceront de participer au développement
harmonieux de l'entreprise dans une perspective de promotion individuelle et
collective.

Les coopératives de consommateurs proclament que leur finalité est le
service de l'homme.

Titre Ier : Clauses générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

La présente convention règle les rapports entre les sociétés coopératives du
territoire métropolitain et leurs salariés quelle que soit la nature de leur
contrat de travail, à l'exclusion des établissements industriels desdites
sociétés et des unions, ainsi que les filiales.

La présente convention sera également applicable dans la totalité de ses
dispositions aux membres du personnel occupés dans les groupements
d'intérêt économique, composés exclusivement de sociétés ou organisations
coopératives adhérentes à la FNCC.

La présente convention est également applicable dans la totalité de ses
dispositions au personnel occupé dans les magasins des sociétés
coopératives comprises dans son champ d'application, lié directement à
celles-ci par un contrat de travail.

En aucun cas, les dispositions des additifs ou avenants conclus sur le plan
national, concernant les conditions de travail des cadres et assimilés et des

agents de maîtrise, ne pourront être inférieures à celles de même nature
prévues par la présente convention.

Une convention collective distincte de la présente convention règle les
rapports entre les sociétés coopératives et les gérants de succursales.

Durée.

Article 2

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

La présente convention est conclue pour la durée de 1 an. Elle se
poursuivra d'année en année, par tacite reconduction, sauf dénonciation par
l'une ou l'autre des parties contractantes, par lettre recommandée avec
accusé de réception, adressée aux organisations signataires, 1 mois avant
son expiration.

Dénonciation - Révision.

Article 3

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

La présente convention pourra être l'objet de révision ou de modification
présentées par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les
conditions prévues à l'article précédent.

La partie qui dénonce ou demande la révision devra présenter, en même
temps, un nouveau projet de rédaction.

Les deux parties conviennent de se rencontrer dans un délai de 1 mois
suivant la dénonciation ou la demande de révision par l'une ou l'autre des
parties et d'engager immédiatement la discussion en vue de la conclusion
d'un nouveau texte dans un délai maximum de 3 mois, reconductible une
fois.

La présente convention reste en vigueur jusqu'à l'application de la nouvelle
convention signée à la suite de la dénonciation ou de la demande de
révision formulée par l'une des parties ou, à défaut, pendant une durée de 1
an à compter de l'expiration du délai de préavis.

Convention - Avenants locaux - Avantages acquis.

Article 4

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

1. Avenants locaux

Des avenants à la présente convention seront conclus avec les
organisations syndicales par toutes les sociétés, séparément ou groupées
par région.

Ces avenants auront pour objet de fixer les conditions de rémunération et de
régler les problèmes locaux ou régionaux qui n'auraient pas été traités par la
convention ou d'améliorer la présente convention.

Pour la mise au point de ces avenants, l'ensemble des délégués syndicaux
de chaque société coopérative se réunit une fois par an afin de désigner la
délégation habilitée à en discuter ; cette réunion sera prise sur le temps de
travail et les frais de déplacement pris en charge par la société, selon les
modalités fixées par chaque société coopérative.

Les noms des délégués, composés au minimum du délégué syndical central
et 2 délégués par organisation syndicale représentative au niveau national,
seront communiqués par lettre recommandée au minimum 3 jours ouvrés
avant la date de réunion au siège social.

2. Avantages acquis

Il est expressément convenu que les avenants prévus à l'article 4 ne
pourront contenir de clauses restrictives par rapport à celles que comporte la
présente convention collective nationale.

Les dispositions de celle-ci remplacent les clauses des contrats individuels
ou collectifs, même à durée déterminée, lorsque les clauses de ces contrats
sont moins avantageuses pour les salariés.

Conciliation obligatoire.

Article 5

En vigueur non étendu

Crée par Avenant du 9-2-2001 en vigueur le 1-3-2001 BOCC 2001-28.

La grève ne rompt pas le contrat de travail. Son exercice ne saurait donner
lieu de la part de l'employeur à des mesures discriminatoires en matière de
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Accident du travail et de trajet. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30
avril 1956.)

Article 37 10

Accident du travail et de trajet. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30
avril 1956.)

Article 37 10

Accident du travail et de trajet. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30
avril 1956.)

Article 37 10

Dispositions générales. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 38 10

Dispositions générales. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 38 10

Garantie de salaire en cas de maladie (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 14 21

Garantie de salaire en cas de maladie (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 14 21

Garantie en cas d'accident du travail reconnu par la sécurité sociale. (Annexe - Régime national d'assurance en cas de
décès Convention collective nationale du 30 avril 1956)

Article 9 16

Garantie en cas d'accident du travail reconnu par la sécurité sociale. (Annexe - Régime national d'assurance en cas de
décès Convention collective nationale du 30 avril 1956)

Article 9 16

Indemnité de maladie ou accident non couvert par la législation sur les accidents de travail. (Convention collective
nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril 1956.)

Article 35 BIS 10

Indemnité de maladie ou accident non couvert par la législation sur les accidents de travail. (Convention collective
nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril 1956.)

Article 35 BIS 10

Maladie et accident - Maternité - Accident du travail (Additif du 27 novembre 2001 relatif aux conditions de travail des
agents de maîtrise)

Article 12 23

Maladie et accident - Maternité - Accident du travail (Additif du 27 novembre 2001 relatif aux conditions de travail des
agents de maîtrise)

Article 12 23

Maladie et accident - Maternité - Accidents du travail (Additif à l'annexe 'Cadres et assimilés' Avenant du 27 novembre
2001)

Article 13 28

Maladie et accident - Maternité - Accidents du travail (Additif à l'annexe 'Cadres et assimilés' Avenant du 27 novembre
2001)

Article 13 28

Maladie et accident. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 35 10

Maladie et accident. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 35 10

Suspension du contrat de travail (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 13 21

Suspension du contrat de travail (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 13 21

Arrêt de travail,
Maladie

Garantie de salaire en cas de maladie (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 14 21

Garantie de salaire en cas de maladie (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 14 21

Indemnité de maladie ou accident non couvert par la législation sur les accidents de travail. (Convention collective
nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril 1956.)

Article 35 BIS 10

Indemnité de maladie ou accident non couvert par la législation sur les accidents de travail. (Convention collective
nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril 1956.)

Article 35 BIS 10

Invalidité ou maladie prolongée (Caisse de prévoyance et d'allocations vieillesse de la FNCC - Réglement de retraite
Convention collective nationale du 30 avril 1956)

Article 9 31

Invalidité ou maladie prolongée (Caisse de prévoyance et d'allocations vieillesse de la FNCC - Réglement de retraite
Convention collective nationale du 30 avril 1956)

Article 9 31

Maladie et accident - Maternité - Accident du travail (Additif du 27 novembre 2001 relatif aux conditions de travail des
agents de maîtrise)

Article 12 23

Maladie et accident - Maternité - Accident du travail (Additif du 27 novembre 2001 relatif aux conditions de travail des
agents de maîtrise)

Article 12 23

Maladie et accident - Maternité - Accidents du travail (Additif à l'annexe 'Cadres et assimilés' Avenant du 27 novembre
2001)

Article 13 28

Maladie et accident - Maternité - Accidents du travail (Additif à l'annexe 'Cadres et assimilés' Avenant du 27 novembre
2001)

Article 13 28

Maladie et accident. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 35 10

Maladie et accident. (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 35 10

Maladie, accident, maternité (Annexe - Cadres et assimilés Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 8 25

Maladie, accident, maternité (Annexe - Cadres et assimilés Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 8 25

Suspension du contrat de travail (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 13 21

Suspension du contrat de travail (Annexe - Cadres et assimilés Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 8 BIS 25

Suspension du contrat de travail (Annexe - Agents de maîtrise Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 13 21

Suspension du contrat de travail (Annexe - Cadres et assimilés Convention collective nationale du 30 avril 1956) Article 8 BIS 25

Champ
d'application

Champ d'application (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 1 1

Champ d'application (Convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation du 30 avril
1956.)

Article 1 1
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2014-02-13 Accord du 13 février 2014 relatif au temps partiel 77

2018-01-25 Accord du 25 janvier 2018 NV-1

2021-10-22
Arrêté du 17 septembre 2021 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des coopératives
de consommateurs salariés (n° 3205)

JO-1

2021-12-07
Arrêté du 22 novembre 2021 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des coopératives de consommateurs
salariés (n° 3205)

JO-1

2022-10-07 Accord pro a liberte de son choisir son avenir pro (7 octobre 2022) NV-5

2022-11-08
Arrêté du 24 octobre 2022 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des coopératives de consommateurs
salariés (n° 3205)

JO-1



Convention Collective

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU
PERSONNEL DES COOPÉRATIVES DE
CONSOMMATION DU 30 AVRIL 1956.

IDCC 179 Brochure 3072

SYNTHÈSE

16/02/2023

NetLEGIS - 26, rue de Londres 75009 PARIS / SAS au capital de 50.000€ / RCS Paris B 532 792 439 - www.legisocial.fr



[i. Les bénéficiaires et les objectifs de la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)]   ........................................................................................ 
[i. Les bénéficiaires et les objectifs de la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)]   ................................................................................. 

i. Les bénéficiaires et les objectifs de la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)   ................................................................................................ 
ii. Durée de la Pro-A   .............................................................................................................................................................................................................. 
iii. Le tutorat   ......................................................................................................................................................................................................................... 



© Legisocial Page 1 / 2 brochure n° 3072

i. Les bénéficiaires et les objectifs de la reconversion ou promotion par
alternance (Pro-A)

Conformément aux dispositions légales et réglementaires la Pro-A s'adresse à
tout salarié :

en contrat de travail à durée indéterminée (CDI) ou en contrat de travail à●

durée déterminée (CDD) dont les sportifs ou entraîneurs professionnels,
bénéficiaires d'un contrat unique d'insertion (CUI) à durée indéterminée,●

placés en activité partielle.●

Ce dispositif :

concerne les salariés dont la qualification n’a pas atteint un niveau de●

qualification sanctionné par une certification professionnelle enregistrée au
répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) et
correspondant au grade de la licence.
vise à faciliter un changement de métier ou de profession, ou une promotion●

sociale ou professionnelle, via l’obtention d’une qualification reconnue. Les
formations suivies doivent permettre d’acquérir :

un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au RNCP ;❍

un certificat de qualification professionnelle (CQP) ;❍

une qualification reconnue dans les classifications d’une convention❍

collective nationale de branche.

Le dispositif Pro-A permet d’atteindre un niveau de qualification supérieur ou
identique à celui déjà détenu par le salarié.

ii. Durée de la Pro-A

La formation organisée au titre de Pro-A repose sur l’alternance entre
enseignement généraux, professionnels et technologiques, délivrés par
l’organisme de formation et activités professionnelles en entreprise, en lien
avec la formation suivie.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, la durée de la Pro-A
:

s’étend sur une durée comprise entre 6 à 12 mois qui pourra être portée●

jusqu’à 24 mois.

peut être allongée jusqu'à 36 mois pour les personnes mentionnées ci-après●

:
les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus qui n’ont pas validé un second❍

cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un
diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ;
les jeunes de 16 à 25 ans révolus inscrits depuis plus d’un an sur la liste❍

des demandeurs d’emploi tenue par Pôle emploi ;
les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus inscrits depuis plus❍

d’un an sur la liste des demandeurs d’emploi tenue par Pôle emploi
les bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’AAH ou sortant d’un contrat❍

unique d’insertion.

Les actions de positionnement, d'évaluation et d'accompagnement ainsi que
les enseignements généraux, professionnels et technologiques sont d'une
durée comprise entre 15 %, sans être inférieure à 150 heures, et 25 % de la
durée totale du contrat. Cette durée pourra être portée à 50 % lorsque l’action
de formation l’exige pour atteindre les compétences visées.

La formation pourra se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail.

Si la formation a lieu en dehors du temps de travail, le salarié devra donner
préalablement son accord. A défaut de limite fixée par accord collectif, la loi
fixe une limite maximale de 30 heures par salarié et par an.

Pour obtenir des précisions, notamment sur les lieux où se déroulent les
formations mentionnées, il convient de se connecter au site internet
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/

iii. Le tutorat

L’employeur désigne parmi les salariés de l’entreprise un tuteur chargé
d’accompagner chaque bénéficiaire du dispositif de la pro A.

Le tuteur est choisi parmi les salariés qualifiés de l’entreprise. Il doit être
volontaire et justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans
une qualification en rapport avec l’objectif de formation poursuivi.

Un tuteur ne peut pas suivre plus de 3 salariés en alternance et 2 s’il est lui-
même l’employeur.

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/

